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L’énergie solaire avec wpd 
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Le solaire photovoltaïque, une énergie propre et 
renouvelable, nécessaire à notre transition énergétique. 
Reçue par la terre en quantité considérable et inépuisable, l’énergie solaire, 
exploitée seulement à 0,01% pourrait couvrir à elle seule l’ensemble des besoins 
énergétiques de la planète (transports, résidentiels, industries, agricultures...).

Principes de fonctionnement
Les centrales photovoltaïques permettent de transformer l’énergie solaire en électricité 
grâce à des cellules photovoltaïques. Fabriquées à partir de silicium, les cellules émettent 
des électrons lorsqu’elles sont soumises à l'action de la lumière. Ces électrons circulent dans 
un circuit fermé, produisant ainsi de l’électricité sous forme de courant électrique continu. 
Enfin, un onduleur va le transformer en courant alternatif pour qu’il puisse être injecté sur 
le réseau de transport & distribution de l’électricité.

10,2 GW 
de puissance solaire 
installée en France à 
fin septembre 2020

35,1 GW à 44,5 GW
de puissance installée 
à atteindre en France à 
horizon 2028

La vie d’un projet photovoltaïque

Nos métiers

Avec plus de 10 ans d’expérience et 4,7 GW de puissance installée, wpd est un acteur majeur 
des énergies renouvelables dans le monde.  En France, nous travaillons au développement de 
plus de 600 MW de projets photovoltaïques.

Nous intervenons tout au long de la vie d’un parc : de l’identification du site, à 
la construction, l’exploitation et le démontage.

Développement
Identification des sites, études techniques, 
concertations avec les territoires, 
demandes d’autorisation : nous agissons 
en véritable chef d’orchestre pour 
développer des projets soutenus par les 
territoires. 

Financement
Depuis plus de 20 ans, nous avons 
établi une relation de confiance avec 
les principales banques et partenaires 
institutionnels européens, nous 
permettant de structurer et financer nos 
projets dans les meilleures conditions.

Construction
Agissant en tant que Maître d’Ouvrage, 
nous coordonnons  l’ensemble des 
entreprises impliquées dans la réalisation 
du chantier. Nos équipes contrôlent 
chaque étape afin de garantir la bonne 
exécution des travaux.

Exploitation
La gestion technique et administrative 
ainsi que la surveillance du parc est 
assurée par wpd windmanager, acteur 
dédié à cette activité pour tous les parcs 
du groupe dans le monde.

Etudes environnementales

Enquêtes publiquesEtudes agricoles

Schémas d’implantation

Financement

AO CRE

Etudes de raccordement électrique

Appel à participation

Etudes & travaux de raccordement

Mise en place du programme environnemental

Construction de la centrale

Versement  de la redevance d’exploitation

Exploitation

Signature de la 
promesse de bail

Concertation avec
les acteurs locaux

Rencontre avec les
services de l’État

Prise en compte de la  
coactivité dans le design 
du projet & rencontre avec
la Chambre d’Agriculture*

Demande de 
permis de construire

Réunions 
publiques

Obtention 
du permis 
de construire

Constitution 
du bail par 
un Notaire

Signature de la 
Proposition Technique

& Financière

Obtention du
tarif de rachat

Signature des 
contrats de 
construction

Début de la 
constuction

Mise en service

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Pendant 30 ans et plus...

* si projet agricole


